
Certificat 

CléA

SALARIÉ DU PRIVÉ 

OU DEMANDEUR 

D’EMPLOI, 

VOUS ETES PRO, 

FAITES-LE SAVOIR !

COMMUNIQUER EN FRANCAIS

CALCULER ET RAISONNER 

UTILISER UN ORDINATEUR ET 

INTERNET

TRAVAILLER EN ÉQUIPE

TRAVAILLER EN AUTONOMIE

APPRENDRE À APPRENDRE TOUT AU 

LONG DE LA VIE

MAITRISER LES REGLES DE BASE : 

HYGIENE, SÉCURITÉ, ENVIRONNEMENT
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Reconnu par les 

employeurs, dans tous 

les secteurs et dans 

toutes les régions



CLéA est une certification reconnue pour évoluer professionnellement.

Que ce soit pour faciliter votre retour à l’emploi ou pour entrer en formation,

CLéA donnera du poids à votre candidature.

Ce qui compte, c’est ce que vous savez faire !

Sur ces bases, vous serez accompagné par une formation personnalisée

pour valider l’ensemble des domaines de CLéA.

Avec CLéA, votre expérience est valorisée. En maîtrisant ces 7 domaines de

compétences, vous démontrerez à n’importe quel employeur votre capacité à

accomplir vos missions.

CléA ne vous coûtera rien en mobilisant votre compte personnel de formation

(CPF) ou d’autres financements selon votre statut.



Rencontre avec un prescripteur.

Vous rencontrez un CEP ou le 

Responsable RH de votre entreprise si 

vous être salarié, Pôle Emploi si vous êtes 

demandeur d’emploi, la Mission Locale si 

vous avez moins de 26 ans. Ce premier 

rendez-vous est sans engagement.

Entretien avec un conseiller.

Un conseiller d’un organisme évaluateur 

vous présente les avantages de CLéA.

Évaluation préalable et détermination des 

points forts. 

Cette étape n’est ni un examen, ni une 

épreuve, elle permet de vous positionner sur 

les 7 domaines de CLéA.

Parcours de formation individualisé.

Selon vos besoins à l’issue de l’évaluation, des 

formations courtes peuvent vous être 

proposées.

Validation par un jury paritaire.

Indépendant et composé de 

représentants d’employeurs et de 

salariés, le jury examine votre dossier.

Obtention du diplôme. 

Une fois la certification 

validée par le jury qui 

atteste de la maîtrise 

des 7 domaines, le 

diplôme vous est 

envoyé !
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ORGANISMES 

ÉVALUATEURS 

LOCAUX

FAITES 

RECONNAITRE 

VOS 

COMPÉTENCES 

ET VOTRE 

EXPÉRIENCE



OUVERT AU PUBLIC

Du lundi au vendredi

De 8h30 à 15h00

0694 48 58 08 / 48 48 41

971, route de Montjoly – 97354 REMIRE-MONTJOLY
(Après le rd-point des Ames-Claires - en direction de Rémire, 2ème entrée sur la droite -

Face à la boulangerie)

www.transitionspro-guyane.fr

Suivez-nous sur les réseaux sociaux

http://www.transitionspro-guyane.fr/
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